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Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7290435701

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
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Cette annonce a été mise en ligne le 5 mai 2022 sur Actu.fr - Gazette du Morbihan
Pour le département : 56 - MORBIHAN

AVOXA – Jean-Marie DENOEL Société d’Avocats
Parc d'Activité ARMOR OCEAN - 1, rue du Commandant
CHARCOT - 56260 LARMOR-PLAGE - Tél :
02.97.83.54.55
--------------------------
Arnaud de RENEVILLE et Laurent GUILLOU, Notaires
associés
Société Civile Professionnelle transformée en Société A
Responsabilité Limitée
Siège social : 61 rue NATIONALE - 56300 PONTIVY
RCS LORIENT 304 188 469
Suivant une délibération de l'Assemblée Générale
Extraordinaire du 30/09/2021 les deux (2) associés
statuant à l'unanimité ont décidé de transformer la société
de sa forme actuelle de Société Civile Professionnelle en
Société A Responsabilité Limitée. Cette transformation est
intervenue sous la condition suspensive de la non-
opposition de la Chancellerie à cette opération. Cette
condition ayant été levée à l’issue des délais prévus par la
loi, celle-ci a été constatée à l’occasion d’une décision
unanime des associés en date du 28/04/2022. En
conséquence, cette transformation a pris effet à compter le
même jour sans création d'un être moral nouveau avec
adoption de nouveaux statuts. Aucune modification n'a été
apportée à la dénomination sociale, à l'objet, au capital, ni
à la durée de la société. Maître Arnaud de RENEVILLE et
maître Laurent GUILLOU, notaires en exercice, ont été
nommés en qualité de co-gérants pour une durée
indéterminée. Le dépôt légal sera effectué auprès du
greffe du Tribunal de Commerce de LORIENT (56).
Pour avis,
La gérance
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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